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02 mai 2019
Décret spécial modifiant les articles 60 et 64 de la loi spéciale du 8 août 1980 de
réformes institutionnelles en vue de garantir une présence équilibrée de femmes et
d'hommes au sein du Gouvernement wallon

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

Art. 1 er.
Le présent décret règle, en application des articles 39 et 123, § 2 de la Constitution et de l'article 63, § 4
de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, une matière visée aux articles 60 et 64 de
ladite loi spéciale.

Art. 2.
Dans l'article 60, § 1 , de la loi du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, l'alinéa 2 est remplacé parer

ce qui suit :

« La liste visée à l'alinéa 1  présente un tiers minimum de membres du même sexe. Tout nombre décimaler

est porté à l'unité supérieure lorsque la décimale est supérieure à 5, tout nombre décimal est porté à l'unité
inférieure lorsque que la décimale est égale ou inférieure à 5. ».

Art. 3.
Dans l'article 64 de la même loi, le paragraphe 1  est remplacé par ce qui suit :er

« § 1 . Si le Gouvernement wallon est constitué ou modifié conformément à l'article 60, § 3, le scrutiner

pour la désignation du ou des derniers membres est limité aux candidats appartenant à l'un ou l'autre sexe
si cela est nécessaire pour assurer la présence d'au moins un tiers de femmes et un tiers d'hommes en son
sein. ».

Art. 4.
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur lors de l'installation du Gouvernement qui fait suite
au renouvellement intégral du Parlement wallon.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.
Namur, le 02 mai 2019.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

Le Ministre-Président

http://www.parlement-wallonie.be/pwpages?p=doc-recherche-det&iddoc=85475
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W. BORSUS

La Ministre de l'Action sociale, de la Santé, de l'Egalité des Chances, de la Fonction publique et de la 
Simplification administrative

A. GREOLI

Le Ministre de l'Economie, de l'Industrie, de la Recherche, de l'Innovation, du Numérique, de l'Emploi et 
de la Formation

P.-Y. JEHOLET

Le Ministre de l'Environnement, de la Transition écologique, de l'Aménagement du Territoire, des 
Travaux publics, de la Mobilité, des Transports, du Bien-être animal et des Zonings

C. DI ANTONIO

Le Ministre du Budget, des Finances, de l'Energie, du Climat et des Aéroports

J.-L. CRUCKE

Le Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité, du Tourisme, du Patrimoine et 
délégué à la Grande Région

R. COLLIN

La Ministre des Pouvoirs locaux, du Logement et des Infrastructures sportives

V. DE BUE


